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d) sauf l'obligation de soumettre la recommandation à l'autorité ou aux

autorités compétentes, les Membres ne seront soumis à aucune autre

obligation, si ce n'est qu'ils devront faire rapport au Directeur général

du Bureau international du Travail, à des périodes appropriées, selon

ce que décidera le Conseil d'administration, sur l'état de leur législation
et sur leur pratique concernant la question qui fait l'objet de la recom-
mandation en précisant dans quelle mesure l'on a donné suite ou l'on

se propose de donner suite à toutes dispositions de la recommandation
et en indiquant les modifications de ces dispositions qui semblent ou

pourront sembler nécessaires pour leur permettre de l'adopter ou de

l'appliquer.

7. Dans le cas où il s'agit d'un Etat fédératif, les dispositions suivantes seront

pliquées:

a) à l'égard des conventions et des recommandations pour lesquelles le

gouvernement fédéral considère que, d'après son système constitution-

nel, une action fédérale est appropriée, les obligations de l'Etat fédé-

ratif seront les mêmes que celles des Membres qui ne sont pas des

Etats fédératifs;

b) à l'égard des conventions et des recommandations pour lesquelles le

gouvernement fédéral considère que, d'après son système constitution-

nel, une action de la part des Etats constituants, des provinces ou des

cantons est, sur tous les points ou sur certains points, plus appropriée
qu'une action fédérale, ledit gouvernement devra:

(i) conclure, en conformité avec sa constitution et les constitutions des

Etats constituants, des provinces ou des cantons intéressés, des
arrangements effectifs pour que ces conventions ou recommanda-
tions soient au plus tard dans les dix-huit mois suivant la clôture

de la session de la Conférence, soumises aux autorités appropriées
fédérales, ou à celles des Etats constituants, des provinces ou des
cantons en vue d'une action législative ou de toute autre action;

(ii) prendre des mesures, sous réserve de l'accord des gouvernements
des Etats constituants, des provinces ou des cantons intéressés,

pour établir des consultations périodiques, entre les autorités fédé-
rales d'une part et les autorités des Etats constituants, des pro-
vinces ou des cantons d'autre part, en vue de développer à l'inté-
rieur de l'Etat fédératif une action coordonnée destinée à donner

effet aux dispositions de ces conventions et recommandations;


